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©  Systemedeconduitedetir  sol-sol.  f—  IG  1 
Système  permettant  de  déterminer,  selon  une  procédure 

simple  et  rapide,  les  angles  (ES,  EG)  de  pointage  de  tir  sans 
mouvoir  le  canon  ni  calculer  la  vitesse  latérale  du  but. 

Le  réticule  de  tir  (R)  représentant  l'axe  (DP)  du  canon, 
étant  préalablement  aligné  sur  le  but  (B),  l'opérateur 
déclenche  une  séquence  de  mesure  en  appuyant  sur  un 
bouton  (20D  ou  20G)  correspondant  au  sens  droite  ou  gauche, 
du  mouvement  latéral  du  but,  Le  réticule  observé  sur  l'écran 
d'un  moniteur  (6)  est  alors  commandé  par  programmation 
d'un  ensemble  de  gestion  et  de  calcul  (10)  qui  produit un  écart 
instantané  par  rapport  au  but  observé  et  un  retour  automati- 
que  à  vitesse  constante.  L'opérateur  relâche  le  bouton  lors  de 
la  coïncidence.  La  durée  de  cette  séquence,  celle  du  temps  de 
vol  du  projectile,  et  l'angle  de  dépointage  angulaire  parcouru 
en  gisement  durant  cette  séquence,  permettent  de  calculer  la 
valeur  de  pointage  en  gisement  pour  le  tir,  la  hausse  étant 
calculée  par  ailleurs  en  fonction  de  la  distance,  de  données 
balistiques  et  du  type  de  munitions. 



L'invention  concerne  un  système  de  conduite  de  tir  sol-sol  d'un 

projectile  sur  un  but  mobile,  et  en  part icul ier ,   le  tir  au  canon  à  

partir  d'un  char  d ' a s sau t .  

On  connaît  différents   systèmes  de  conduite  de  tir  dans  chacun  

desquels  existe  un  dispositif  de  visée  grâce  auquel  un  o p é r a t e u r  

surveille  un  champ  d'observation  avec  un  ré t icule   de  tir  symbol isant  

l'axe  du  canon.  Le  posi t ionnement   du  canon  pour  le  tir  exige  que  la  

direction,  la  distance  et  la  vitesse  latérale  de  dép lacement   du  b u t  

soient  connues.  L 'est imation  de  cette  vitesse  la térale   est  souvent  

entreprise  par  l 'opérateur  qui  poursuit  le  but  en  mouvement  en  

orientant   l 'ensemble  composé  du  canon  et  du  dispositif  de  visée  de  

manière  à  ce  que  le  but  observé  à  travers  le  dispositif  de  visée  r e s t e  

superposé  au  réticule.   Pour  effectuer   ce t te   poursuite,   on  change  

l 'orientation  du  canon  en  faisant  tourner  la  tourel le   en  gisement,  e t  

en  faisant  pivoter  le  canon  en  s i te .  

On  connaît  par  le  document  de  brevet  français   FR-A-2  440  537 

un  système  de  conduite  de  tir  évitant  cette  ut i l isat ion  de  la  toure l le .  

Ce  système  comprend  un  dispositif  de  visée  et  un  té lémèt re   pour 
déterminer   la  position  du  but  et,  un  ca lcu la teur   qui  reçoit  d e s  

signaux,  représentant   des  paramètres   balist iques  et  la  position  du 

but,  pour  le  calcul  les  signaux  de  conduite  de  tir  destinés  aux 

mécanismes  de  commande  d'orientation  du  canon.  Le  dispositif  de  

visée  optique  représente   en  superposition  le  champ  d'observation  e t  

un  réticule  consti tué  par  une  grille  déplacée  à  une  vitesse  un i fo rme  

réglable  manuel lement .   Le  té lémètre   permet   de  déterminer  la  

distance  du  but  qui  se  trouve  dans  le  champ  d 'observation.   L 'opéra-  

teur  effectue  la  poursuite  en  ajustant  la  vitesse  de  déplacement   de  

la  grille  égale  à  celle  latérale  du  but.  La  vitesse  latérale  de 



dép l acemen t   du  but  est  alors  connue  par  le  ca lcu la teur   ainsi  que  les 

autres   données  nécessaires   au  tir,  et  ceci  tout  en  gardant   la  t ou re l l e  

i m m o b i l e .  

Un  but  de  l ' invention  est  de  dé terminer   une  procédure   s imple ,  

rapide  et  précise  d 'or ienta t ion   du  canon  pour  le  tir  en  tenant   c o m p t e  

du  dép lacemen t   latéral   de  la  cible,  cet te   procédure   p e r m e t t a n t  

éga l emen t   de  simplifier  l ' in tervent ion  de  l ' o p é r a t e u r .  

Une  pa r t i cu la r i t é   de  l 'invention  consiste  à  r emplacer   la  pour -  
suite  manuelle  préc i tée   en  opérant  d i f f é r e m m e n t ,   le  ré t icule   é t a n t  

déplacé  à  un  moment   donné  d'une  quant i té   connue  par  rapport   au  bu t  

et  selon  le  sens  de  dép lacement   de  celui-ci,   puis  revenant   à  v i t e s se  

uni forme  vers  sa  position  initiale.  L 'opérateur   n'a  qu'à  a p p r é c i e r  

l ' ins tant   où  le  ré t icule   coïncide  à  nouveau  avec  le  but.  La  mesure  du 

temps  écoulé  pour  ce t te   opérat ion  permet   au  ca l cu la t eu r   de  m e s u r e r  
à  l'aide  des  pa r amè t r e s   balist iques  et  de  la  d is tance ,   la  direct ion  du 

t i r .  

Une  autre  pa r t i cu la r i t é   de  l ' invention  est  d'utiliser  a v a n t a -  

geusement   un  équipement   de  télévision  présent   sur  le  char  pour  
cons t i tuer   le  dispositif  de  visée  et  simplifier  l ' é q u i p e m e n t .  

Selon  l ' invention  on  propose  de  réaliser  un  sys tème  de  condu i t e  

de  tir  sol-sol  pour  un  canon  orientable  en  site  et  en  g i s emen t ,  

c o m p o r t a n t   un  dispositif  de  visée  pour  observer   le  champ  d 'obse r -  

vation  et  pour  y  visualiser  un  réticule  dont  la  position  initiale  c o r -  

respond  à  la  direct ion  du  pointage  du  canon  et  que  l'on  fait  co ïnc ide r  

avec  le  but  à  a t te indre ,   un  dispositif  de  t é l é m é t r i e   pour  la  mesu re  

de  la  dis tance  séparant   le  but  du  canon,  des  disposit i fs   c a p t e u r s  

annexes  pour  la  mesure  de  pa ramèt re s   bal is t iques  divers,  des  moyens  
de  commande   manuelle  pour  produire  un  d é p l a c e m e n t   du  rét icule  qui 
t ient   compte   de  mouvement   latéral  du  but,  et  des  moyens  de  ges t ion  

et  de  calcul  recevant   les  données  de  d is tance   et  les  p a r a m è t r e s  

bal is t iques   et  tenant   compte  également   du  d é p l a c e m e n t   du  r é t i c u l e  

pour  calculer   les  signaux  de  pointage  de  tir  du  canon  en  direction  du 

but  futur.   Les  moyens  de  commande  manuelle  sont  connectés   aux 

moyens  de  gestion  et  de  calcul  pour  produire,  par  action  manue l l e ,  



une  information  binaire  de  changement   d'état  qui  déclenche  un 

déplacement   latéral  ins tantané   du  réticule  de  même  sens  que  ce lu i  

du  but,  d'amplitude  dé te rminée ,   aussitôt  suivi  du  retour  de  c e l u i - c i  

vers  sa  position  initiale  avec  une  vitesse  constante   dé te rminée ,   e t  

pour  produire  ensuite  par  cessation  de  l'action  manuelle  dès  que  le  

rét icule  coïncide  à  nouveau  avec  le  but,  le  retour  à  l 'état  initial  de  

l ' information  binaire  et  l 'arrêt  du  réticule,   les  moyens  de  c a l c u l  

mesurant   la  durée  de  cet te   action  manuelle  et  élaborant ,   à  p a r t i r  

des  pa ramèt res   de  durée  et  de  distance  ainsi  que  de  celui  du  t e m p s  

de  vol  établi  en  fonction  de  la  distance  et  des  pa ramèt res   b a l i s -  

tiques,  les  signaux  de  pointage  de  tir  en  site  et  en  g i s e m e n t .  

L'invention,  ses  pa r t i cu la r i t é s   et  avantages  seront  mieux  c o m -  

pris  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  donnée  à  t i tre  d ' e x e m p l e ,  

et  illustrée  des  figures  su ivan te s  :  

-  Fig.  1,  un  schéma  général  du  système  de  conduite  de  tir  se lon 

l ' invention  et  du  dispositif  de  tir  pour  lequel  il  est  p révu  ;  

-  Fig.  2,  une  représen ta t ion   schémat ique  des  principales  p h a s e s  

de  la  conduite  de  tir  avec  le  système  selon  l ' invent ion ;  

-  Figs.  3A  à  3G,  plusieurs  schémas  représentan t   la  v i sua -  

lisation  des  d i f férentes   phases  de  la  conduite  de  tir  se lon  

l ' invent ion  ;  

-  Fig.4 ,   un  organigramme  de  la  conduite  de  tir  conforme  à  

l ' invent ion .  

On  distingue  sur  la  Fig.  1  un  dispositif  de  tir  1  dont  le  canon  2 

est  orienté  par  des  moyens  d 'or ienta t ion  en  gisement  qui  f o n t  

tourner  la  tourelle  3  autour  d'un  axe  vertical  Y,  et  des  m o y e n s  

d 'orientat ion  en  site  qui  inclinent  le  fût  du  canon  par  rotation  a u t o u r  

d'un  axe  horizontal  X.  L 'or ientat ion  du  canon  est  représentée   par  la  

direction  de  pointage  DP  correspondant   à  l'axe  du  canon .  

Le  système  de  conduite  de  tir  comporte  un  dispositif  de  

visée  4  comprenant   de  manière  préférée   une  caméra   de  prise  de  

vues  vidéo  5  dél imitant   un  champ  d 'observation  et  un  moniteur  de  

visualisation  6.  La  caméra  est  également   orientée  selon  la  d i r e c t i o n  

de  pointage  DP.  Ce  dispositif  de  visée  comprend  également   un  g é n é -  



ra teur   de  symboles  qui  peut  être  inclus  dans  la  caméra ,   pour  
visualiser  un  ré t i cu le   de  tir  R  sur  l 'écran  du  moniteur   6.  Un 

dispositif  de  t é l é m é t r i e   8,  de  p ré férence   un  t é l é m è t r e   optique  à  

laser,  est  or ienté  é g a l e m e n t   selon  la  direction  de  pointage  DP  pour  

mesurer   la  d is tance   D  séparant   le  but  B  à  a t te indre   du  système  de  

tir.  La  caméra   du  disposit if   de  visée  4  et  le  t é l é m é t r e   8  p e u v e n t  

être  montés  sol idaires   du  canon  2.  Divers  dispositifs  c a p t e u r s  

annexes  9  fournissent   au  système  de  tir  des  signaux  r e p r é s e n t a n t  

d i f fé ren t s   p a r a m è t r e s   bal is t iques  (direction  et  vitesse  du  v e n t ,  

t e m p é r a t u r e   de  l 'air,  dévers  du  char,  arcure  du  canon  ...).  Le  

sys tème  est  dirigé  par  des  moyens  de  gestion  et  de  calcul  10, 

cons t i tuan t   un  ensemble   ca lcu la teur ,   qui  groupe  autour  d'un  m i c r o -  

processeur   11,  des  mémoi res   vives  13,  des  mémoires   mortes   14,  e t  

des  c i rcui ts   d ' i n t e r f ace s   15  et  16.  Ces  d i f férents   é léments   sont  t o u s  

reliés  au  m ic rop roces seu r   11  par  un  bus  d 'adresse  17,  un  bus  d e  

données  18,  et  un  bus  de  commande   non  figuré.  L ' in te r face   15  r e ç o i t  

les  signaux  des  c a p t e u r s   9  et  est  connectée   au  dispositif  de  t é l é -  

métr ie   8.  

Selon  l ' invention,   des  moyens  de  commande  manuelle  20  c o m -  

por tan t   deux  i n t e r r u p t e u r s   20D  et  20G  sont  éga lement   connec tés   a u  

ca lcu la teur   10  à  t r ave r s   l ' in terface   15.  Le  ca lcu la teur   est  relié  pa r  
l ' i n te rmédia i re   du  deuxième  circuit   d ' in te r face   16  au  dispositif  d e  

visée  4  pour  t r a n s m e t t r e   des  signaux  de  pos i t ionnement   du  r é t i c u l e  

et,  f ina lement ,   les  signaux  d 'écart   ES  et  EG  pour  le  pointage  de  t i r  

en  site  et  en  g i s e m e n t .  

Le  f o n c t i o n n e m e n t   du  sys tème  va  être  décri t   à  l'aide  de s  

Figs.2  et  des  schéma  3A  à  3G,  ainsi  que  les  in tervent ions   d e  

l 'opéra teur   pour  e f f e c t u e r   une  séquence  de  t i r .  

La  Fig.3A  montre   le  but  B  considéré  situé  dans  le  c h a m p  
observé  par  le  disposit if   de  visée  4  et  le  rét icule  R  qui  correspond  à  

l'axe  du  canon.  Dans  la  réal isa t ion  considérée  la  caméra   5  délivre  a u  

moniteur   6  un  signal  vidéo  composite   cor respondant   à  la  r e p r é s e n -  

ta t ion  s imul tanée   de  l ' image  du  champ  observé  et  du  ré t icule   R.  

Une  phase  p ré l imina i re   consiste  à  aligner  le  canon  sur  le  bu t .  



Un  opérateur   agit  en  conséquence  sur  des  commandes   à  sa  d ispo-  

sition  pour  commander   les  moyens  d 'or ientat ion  en  site  et  en  

gisement  et  amener   le  rét icule  R  qui  symbolise  la  direction  de  l ' axe  

du  canon  à  coincider  avec  le  but  B  et  donc  pointer  ce t te   d i r e c t i o n  

d'axe  DP  sur  le  but.  On  obtient  alors  la  configurat ion  de  la  Fig.  3B. 

A  ce  stade  la  séquence  de  tir  est  déclenchée  par  l ' o p é r a t e u r  

qui  commande  l'un  des  deux  in terrupteurs   du  dispositif  20.  C e s  

in te r rupteurs   simples  sont  avantageusement   réalisés  à  l'aide  de  

boutons  poussoirs  dont  la  position  repos  peut  correspondre  à  un 

circuit  ouvert  et  la  position  travail,  par  appui  de  l 'opérateur ,   à  une  

fe rmeture   de  circuit .   On  produit  ainsi  une  informat ion  binaire  de  

changement   d 'état   qui  est  transmise  au  ca lcu la teur   10.  L'un  des  

boutons  20D  correspond  à  la  commande  à  e f fec tue r   si  le  but  se  

déplace  l a t é r a l e m e n t   vers  la  droite  et  l 'autre  20G  dans  le  c a s  

contra i re   d'un  dép lacement   vers  la  gauche.  L 'observation  de  c e  

déplacement   s ' e f fec tue   dans  le  cas  considéré  du  dispositif  de  v i s é e  

sur  l 'écran  du  moniteur   6.  On  appelle  to  l ' instant  où  l ' o p é r a t e u r  

ayant  juste  achevé  l 'al ignement  précité,   appuit  sur  le  bouton  20 

adéquat.   Dès  cet  instant ,   la  programmation  du  microprocesseur   e s t  

telle  qu'il  en  résulte  des  données  de  pos i t ionnement   du  rét icule  qui  

produisent  le  dép lacemen t   instantané  horizontal   du  rét icule  dans  le  

même  sens  que  le  mouvement   latéral  du  but  avec  une  ampli tude  E 

p rédé te rminée   (F ig .3C) .  

Aussitôt  après,  le  réticule  R  est  animé  d'un  mouvement   d e  

retour  vers  sa  position  initiale,  ce  mouvement   s ' e f fec tuant   à  v i t e s s e  

constante   à  une  valeur  prédéterminée   VR  de  signe  opposé  à  la  

vitesse  la térale   VB  du  but.  Il  se  produit  ainsi  une  phase  de  r a p p r o -  
chement   du  ré t icule   R  vers  le  but  (Fig.  3 D ) . .  

La  position  appuyée  de  l'un  des  deux  in te r rupteur   20D  ou  20G 

déclenche  éga lement   via  le  calculateur  le  dispositif  de  t é l émét r i e   8 

qui  fournit  en  retour  au  microprocesseur   11,  par  l ' in termédiai re   de  

l ' interface  15,  la  dis tance  D  d 'éloignement  du  bu t .  

Lorsque  le  ré t icule   parvient  à  nouveau  en  coïncidence  avec  le 

but  (Fig.3E),  ou  sensiblement   (étant  donné  que  le  déplacement   du 



but  fait  in te rven i r ,   outre  la  composante  la térale   VB  considérée,   u n e  

deuxième  composante   généra lement   non  nulle),  l 'opérateur  r e l â c h e  

aussi tôt   le  bouton  20D  (ou  20G)  sur  lequel  il  appuyait  de  manière  a  

ré tabl i r   l 'é tat   initial  sur  la  liaison  cor respondante   vers  le  c a l c u l a t e u r  

et  indiquer  ainsi  la  fin  de  cet te   séquence.   Il  en  résulte  un  a r r ê t  

i n s t an t ané   du  ré t icu le   R  et  le  calcul  pour  l 'ensemble  ca lcu la teur   d e s  

signaux  de  tir  ES  et  EG.  On  appelle  t1  l ' instant  de  réouver tu re   d e  

l ' i n te r rup teur   et  Tm  la  durée  de  la  séquence,   soit  t  1 =t0  +  T m ,  

pendant   laquelle  le  but  B  est  passé  de  la  position  B0  à  B1  (Fig .2) .  

L'angle  @  1  de  dépointage  en  gisement  correspondant   peut  ê t r e  

a i sément   dé t e rminé   par  le  ca lcula teur .   En  effe t ,   l 'écart  E  du  r é t i -  

cule  cor respond  à  un  angle  dé terminé   et  connu  aE  et  la  vitesse  VR 

du  ré t icu le   étant   e l l e -même  connue,  on  obtient   @1  par  la  d i f f é r e n c e  

entre  aE  et  la  valeur  angulaire  @R  correspondant   au  p a r c o u r s  
la téra l   VR.Tm  du  ré t icule .   Par  ai l leurs,   @1  est  lié  à  la  v i t e s s e  

la té ra le   inconnue  du  but  B  par  la  r e l a t i o n  

D  étant   la  dis tance  d 'éloignement  du  but  donné  par  la  t é l é m é t r i e .  

Le  mic roprocesseur   11  e f fec tue   la  mesure  de Tm  puis  l es  

calculs  simples  donnant  @R,  puis  a 1.  La  donnée  t g  a   peut  être  lue  

dans  une  table  s tockée  dans  des  mémoires   mortes  14  g r o g r a m m é e s .  

Les  mémoi res   mortes  14  cont iennent   pour  chaque  type  d e  

munition  une  table  de  correspondance  associant  a  chacune  d e s  

valeurs  d'une  série  de  distances  un  temps   de  vol  correspondant   à  la  

m u n i t i o n .  

En  appelant   TV  le  temps  de  vol  de  la  munition  utilisée  pou r  

a t t e ind re   le  but  à  la  distance  D,  et  si  l'on  désigne  par  @.   l ' ang le  

cor respondant   au  déplacement   latéral  en  gisement  du  but  pendant  l e  

temps  de  vol,  ces  pa ramè t r e s   sont  liés  par  la  r e l a t ion  :  

ce  qui,  en  tenant   compte  de  la  relation  p récédente   et  en  sapposan t  

que  la  vitesse  la téra le   VB du  but  reste  cons tante ,   permet   J ' ob ten i r  



d i r ec t emen t   l'angle  a2  en  fonction  des  p a r a m è t r e s   al,   TV  et  Tm 

selon  la  r e l a t i o n  

Le  temps  de  vol  est  essent ie l lement   fonction  du  type  de  

munition  et  de  la  dis tance  D,  il  est  donné  par  les  tables  m é m o r i s é e s .  

Le  système  de  tir  permet  donc  de  dé te rmine r   la  direction  de 

pointage  en  gisement   sans  avoir  à  calculer  la  vitesse  latérale  VB  du 

but.  Le  signal  EG  correspondant   se  t radui t   par  un  écart  LG  sur  
l 'écran  (Fig.3F).  Le  système  calcule  éga lement   la  hausse  du  canon 

qui  assure  le  temps  de  vol  TV  à  la  distance  D  présen tée ,   c ' e s t - à - d i r e  

le  signal  ES  auquel  correspond  l 'écart  LS  sur  l ' é c r a n .  

L 'opérateur   n'a  plus  qu'à  réaligner  le  ré t icule   en  co ïnc idence  

avec  le  but,  cet te   disposition  est  indiquée  sur  la  Fig.3G  et  c o r r e s -  

pond  à  l 'instant  t2  sur  la  Fig.2.  Le  canon  se  trouve  alors  o r i e n t é  

selon  la  direction  de  pointage  DPF  pour  le  tir  vers  le  but  futur  B3, 
cet te   direction  de  tir  DPF  étant  décalée  des  valeurs  a 2  en  g i s emen t  

et  B  en  site  par  rapport   à  la  direction  du  but  en  B2'  Les  valeurs  a  2 

et  β  correspondent   respec t ivement   aux  signaux  EG  et  ES  transmis  à  

la  caméra.   Le  tir  e f f ec tué   aussitôt  parvient   en  B3  à  t3  =  t2  +  TV. 

La  position  de  l'axe  canon  sur  l 'écran  correspond  à  ce l l e  

initiale  du  rét icule  R  et  est  symbolisée  ensuite  par  un  réticule  en  

t ra i t   in ter rompus  sur  les  Figs.3D  à  3G.  

Le  d iagramme  Fig.  4  rappelle  en  fonct ion  du  temps  les  d i f f é -  

rentes  actions  de  l 'opérateur ,   les  événements   qu'ils  entraînent ,   et  la 

correspondance   avec  les  schémas  3A  à  3G.  

Le  ca lcu la teur   10  n'est  pas  décrit   en  détai l ,   mais  une  mise  en  

oeuvre  préférée   du  système  de  conduite  de  tir  selon  l ' invent ion 

prévoit  que  le  microprocesseur   11,  n'est  pas  utilisé  pour  calculer  l es  

pa ramèt re s   balistiques  du  tir.  Il  cherche  dans  des  tables,   figées  dans  

l 'ensemble  des  mémoires   mortes  p rog rammées   14,  les  d i f f é r e n t e s  

valeurs  répondant  aux  conditions  de  tir  selon  la  munition  choisie.  Le 

microprocesseur   e f fec tue   toutefois  les  calculs  qui  ont  été  déc r i t s  

p r écédemmen t   et  différents   calculs  annexes  tels  que  des  app ro -  



ximat ions   l inéai res .   L ' interface  15  comporte   des  convert isseurs  a n a -  

log iques -numér iques   pour  fournir  au  microprocesseur   les  d i f f é r e n t e s  

données  sous  forme  numérique.   L ' in terface   16  comporte  des  c o n v e r -  

t isseurs   numér iques -ana log iques   suivis  d 'ampl i f ica teurs   25  et  26  a f i n  

de  délivrer  les  signaux  de  r é t i c u l e .  

Quelques  pa r t i cu l a r i t é s   du  p rogramme  des  moyens  de  calcul  10 

peuvent   être  envisagées   pour  les  cas  où  le  but  modifie  sa  v i t e s s e  

l a té ra le   ou  s ' a r r ê t e .   Dans  l'un  de  ces  cas,  le  programme  p r é v o i t  

l 'annulation  de  la  mesure  par  une  f e rme tu re   consécutive  a  une  

ouver ture   de  l'un  des  deux  in te r rup teurs   poussoirs  20D,  20G,  la  

mesure  du  t emps   Tm  n 'étant   validée  qu'au  bout  d'un  certain  t e m p s ,  

par  exemple  après   environ  0,5  s e c o n d e .  

D'autres   p a r a m è t r e s   tels  que  la  vitesse  latérale  du  v e n t  

peuvent  inf luencer   sur  les  valeurs  de  pointage  de  tir  ES  en  site  e t  

EG  en  g i sement .   De  même  que  le  ca lcula teur   10  détermine  l 'angle 
de  hausse  de  tir  β,  il  calcule  la  correct ion  a  apporter  à  l'angle  a 2 
de  pointage  compensant   uniquement  la  vitesse  latérale  VB  du  bu t .  

On  peut  prévoir   pour  faire  appara î t re   le  rét icule  R,  un  i n t e r -  

rupteur   de  prise  en  charge  dont  la  f e rme tu re   provoque  é g a l e m e n t  

l ' a rmement   du  laser  de  t é l é m é t r i e .  

Le  mic roprocesseu r   Il  peut  être  p rogrammé  d i f fé remment .   Il 

peut  commander   le  déc lenchement   de  la  mesure  de  la  distance  D  a u  

moyen  du  t é l é m è t r e   8  dès  la  prise  en  charge  du  but.  Dans  ce  c a s ,  

ceci  peut  p e r m e t t r e   au  ca lcula teur   10 de  régler  la  vitesse  d e  

dép lacement   VR  du  ré t icule   R  en  fonction  de  la  distance  D  m e s u r é e  

par  le  t é l é m è t r e   laser  8.  

Les  moyens  utilisés  pour  élaborer  le  rét icule   R  étant  de  p r é f é -  

rence  incorporés   dans  la  caméra  5,  ceci  permet   d'utiliser  p lus ieurs  

moni teurs   de  visual isat ion  6  à  bord  d'un  même  char  de  combat,   un  

pour  le  t i reur  et  un  pour  le  chef  de  char  par  e x e m p l e .  
Bien  qu'une  seule  réal isat ion  est  été  décr i te ,   diverses  modi f i -  

cations  peuvent   être  appor tées   au  système  de  tir  selon  l ' invent ion 

sans  sortir  du  cadre  de  celle-ci .   Il  est  par  exemple  envisageable  de  

remplacer   la  caméra   5  utilisée  dans  le  dispositif  de  visée  4  par  un  



système  de  visée  optique,  l'image  du  réticule  R  étant   col l imatée   e t  

superposée  à  l ' image  du  champ  d 'observation.  La  caméra   5  p e u t  

également   être  s implement   remplacée  par  un  dispositif  à  b a r r e t t e  

p h o t o - d é t e c t r i c e ,   par  exemple  à  circuit  à  t ransfer t   de  c h a r g e ,  

devant  laquelle  on  produit  un  balayage  de  champ ;  un  tel  d i spos i t i f  

peut  cor respondre   à  un  FLIR  (de  la  terminologie  ang lo - saxonne  

"Forward  Looking  Infra  Red").  



1.  Système  de  conduite  de  tir  sol-sol  pour  un  canon  o r i e n t a b l e  

en  site  et  en  gisement,   c o m p o r t a n t  :  

-  un  dispositif  de  visée  (4)  pour  observer  un  champ  d'observation  e t  

pour  y  visualiser  un  ré t icule   (R)  dont  la  position  initiale  correspond  à  

la  direct ion  de  pointage  DP  du  canon  (2)  et  que  l'on  fait  co ïnc ider  

avec  le  but  (B)  à  a t t e i n d r e  ;  

-  un  dispositif  de  t é l émé t r i e   (8)  pour  la  mesure  de  la  distance  (D) 

séparan t   le  but  (B)  du  c a n o n  ;  

-  des  dispositifs  capteurs   annexes  (9)  pour  la  mesure  de  p a r a m è t r e s  

bal is t iques  divers  ;  

-  des  moyens  de  commande   manuel le   (20)  pour  produire  un  dép la -  

c emen t   du  réticule  qui  t ient  compte   du  mouvement   latéral   du  but  ;  

-  des  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10)  recevant   les  données  de  

d is tance   et  des  pa ramè t r e s   bal is t iques  et  tenant  compte  é g a l e m e n t  

dudit  déplacement   dudit  ré t icule   pour  calculer  des  signaux  de  

pointage  de  tir  du  canon  (2)  en  direct ion  du  but  f u t u r ,  
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  moyens  de  commande  manuelle  son t  

connec tés   aux  moyens  de  gestion  et  de  calcul  pour  produire  pa r  
act ion  manuelle  une  in format ion   binaire  de  changement   d'état  qui  

déc lenche   un  dép lacement   la téral   ins tantané  du  rét icule   de  m ê m e  

sens  que  celui  du  but,  d 'ampl i tude  dé te rminée   (E),  aussitôt   suivi  du 

re tour   de  celui-ci  vers  sa  position  initiale  avec  une  vitesse  c o n s t a n t e  

dé t e rminée   VR ,  et  pour  produire  ensuite  par  cessat ion  de  l ' ac t ion  

manuelle,   dès  que  le  ré t icule   coïncide  à  nouveau  avec  le  but,  le  

re tour   à  l 'état  initial  de  l ' in format ion   binaire  et  l 'arrêt   du  r é t i cu l e ,  

les  moyens  de  calcul  et  de  gestion  mesurant   la  durée  de  ce t te   a c t i on  

manuel le   et  é laborant   à  part ir   des  pa ramèt re s   de  durée  et  de  

d is tance   ainsi  que  de  celui  du  temps  de  vol  TV  du  projecti le  é t ab l i  



en  fonction  de  la  distance  et  des  paramètres   balistiques,  les  s ignaux  

de  pointage  de  tir  en  site  (ES)  et  en  gisement  (EG). 

2.  Système  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  que  les  

moyens  de  commande  manuelle  compor tent   deux  in t e r rup teur s   s i m -  

ples  (20D,20G)  cor respondant   à  une  commande  de  dép lacemen t   ins -  

tantané  du  réticule  (R)  vers  la  gauche  pour  l'un  et  vers  la  droite  pou r  

l 'autre,  le  choix  de  l ' in te r rup teur   s 'effectuant   en  c o r r e s p o n d a n c e  

avec  le  sens  du  mouvement   latéral   VB  présenté  par  le  but  (B). 

3.  Système  selon  la  revendicat ion  1  ou  2,  dans  lequel  les  

signaux  de  pointage  de  tir  compor ten t   une  hausse  en  site  (ES) 

dé te rminée   pr incipalement   par  le  temps  de  vol  TV ,  c ' e s t -à -d i re   e n  

fonction  de  la  distance,   du  type  de  munition  et  des  p a r a m è t r e s  

balistiques,  et  un  écar t   latéral   en  gisement  (EG)  dé te rminé   e s s e n -  

t ie l lement   en  fonction  du  mouvement   latéral  du  but  (B),  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  ledit  écart   latéral   a2  est  donné  par  la  r e l a t i o n  :  

tg@2  =  (tga  1).TV/Tm  ou  TV  est  le  temps  de  vol,  Tm  la  d u r é e  

d'action  manuelle,  et  a  l e   dépointage  angulaire  la téral   p a r c o u r u  

par  le  but  durant  l 'action  manuelle,   ladite  relation  ne  faisant  pa s  

intervenir   le  calcul  de  la  vitesse  latérale  VB  du  bu t .  

4.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   en  ce  que  le  dispositif  de  visée  (4)  est  c o n s t i t u é  

à  l'aide  d'une  caméra  de  prise  de  vues  vidéo  (5)  et  d'un  moniteur   de  

visualisation  (6),  la  caméra   ayant  dans  son  axe  optique  c o n s t a m m e n t  

orienté  selon  la  même  direct ion  que  celle  de  pointage  (DP)  du  c a n o n  

et  recevant   des  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10)  des  signaux  de  

posi t ionnement   du  ré t icule   (R)  consti tués,   f inalement ,   par  l e s d i t s  

signaux  de  pointage  de  tir  en  site  (ES)  et  en  g isement   (EG),  l a d i t e  

caméra  délivrant  au  moniteur  un  signal  vidéo  composi te   c o r r e s -  

pondant  à  la  r ep résen ta t ion   s imultanée  du  champ  observé  et  du 

r é t i c u l e .  

5.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é -  

dentes,   carac tér i sé   en  ce  que  les  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10) 

sont  réalisés  à  l'aide  d'un  microprocesseur   (11),  associé  à  des  m é m o i -  

res  vives  (13)  et  à  des  mémoires  mortes  programmées  (14),  ces  d e r -  



nières  compor tant   d'une  part ,   des  tables   de  correspondance  pour  

faire  correspondre  à  la  valeur  mesurée  de  durée  d'action  manue l le  

Tm  la  valeur  t r igonométr ique tg  @  1  de  déplacement   angula i re  
latéral  a   co r r e spondan te   et  d'autre  part ,   des  tables  de  tir  pour  le  

calcul  du  temps  de  vol  TV  en  fonction  du  type  de  munitions  de s  

données  balist iques  et  de  la  dis tance  D .  

6.  Système  selon  l'un  des  ensembles  de  revendicat ions   2  et  4,  2 

et 4  et  5,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  le  dispositif  de  t é l émét r i e   (8)  est  un 

t é l émèt re   optique  à  laser  dont  l'axe  de  rayonnement   a  la  m ê m e  

direction  (DP)  que  celle  de  pointage  du  canon,  ce  dispositif  d e  

t é l émé t r i e   ainsi  que  la  caméra  (5)  du  dispositif  de  visée  (4)  é t a n t  

rendus  solidaires  du  canon,  et  que  les  moyens  de  commande  m a -  

nuelle  (20)  sont  réal isés   sous  forme  de  deux  boutons  poussoirs  (20D, 

20G)  pour  produire  chacun  un  changement   d 'état   binaire  sur  une  

liaison  cor respondante   vers  les  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10). 

7.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,   c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10) 

sont  programmés  pour  répondre  à  une  procédure   de  conduite  de  t i r  

comportant   les  é tapes   essent ie l les   s u i v a n t e s  :  

-  a l ignement   préa lable   du  rét icule  (R)  avec  le  but  (B)  observé ,  

le  rét icule  co r respondan t   à  la  direction  (DP)  de  l'axe  du  canon ;  

-  commande  manuel le   de  l ' in ter rupteur   (20)  correspondant  a u  

sens  de  dép lacement   la téral   du  bu t  ;  

-  maintien  de  la  commande  manuelle  durant  le  retour  à  v i t e s se  

constante   du  r é t i c u l e  ;  

-  arrêt   de  la  commande   manuelle  lorsque  le  réticule  coïncide  a  

nouveau  avec  le  b u t  ;  

-  a l ignement   du  ré t icule   avec  le  but,  le  rét icule  étant  d é c a l é  

des  valeurs  de  pointage  de  tir,  hausse  (ES)  en  site  et  écart  l a t é r a l  

(EG)  en  g i sement ,   par  rapport  à  l'axe  canon ;  ces  valeurs  é t a n t  

calculées  par  les  moyens  de  gestion  et  de  calcul  (10)  a  partir  de  la  

durée  Tm  mesurée   de  l 'action  manuelle,   de  la  distance  (D)  d 'é loi-  

gnement  du  but,  du  type  de  munition  et  des  données  ba l is t iques  ;  

-  déc lenchemen t   du  t i r .  
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